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La pandémie de COVID-19 a frappé de plein fouet 
le quotidien de nombreux aînés, exposant les 
lacunes dans la manière dont notre société traite 
ses bâtisseurs. Dans la dernière décennie, ceux-ci 
ont fait les frais d’un manque de considération de 
la classe politique sur une multitude d’enjeux les 
touchant, du faible soutien financier pour les plus 
démunis à l’absence de protection des fonds de 
pension.

C’est pourquoi à l’aube des prochaines élections 
fédérales, le Réseau FADOQ souligne qu’il est plus 
crucial que jamais que les aînés soient placés au 
cœur des priorités gouvernementales. Des gestes 
concrets doivent être posés rapidement pour que 
leurs préoccupations soient entendues et non 
tablettées. Il s’agit là d’un véritable plaidoyer pour 
modifier les perceptions de la classe politique à 
propos des dossiers relatifs aux aînés. 

À ceux et celles qui aspirent à gouverner le 
Canada, nous présentons la plateforme électorale 
du Réseau FADOQ, qui se décline en quatre volets 
: soutien aux plus démunis, retraite et travailleurs 
d’expérience, santé et proches aidants. On y 
trouve des solutions tangibles et rassembleuses 
aux défis qui nous attendent en tant que société.

Les besoins étant pressants sur plusieurs fronts, 
il y a urgence d’élaborer une politique nationale 
du vieillissement pour intégrer l’ensemble des 
ministères afin d’éviter le travail en silo. 

Nous invitons également nos décideurs à profiter 
de la prochaine campagne électorale pour 
réfléchir au rôle de leader que le Canada doit jouer 
à l’international afin d’affronter les défis posés 
par le vieillissement accéléré de la population. 

À cet effet, nous demandons que le prochain 
gouvernement appuie officiellement une 
convention internationale relative aux droits 
des personnes âgées qui chemine actuellement 
à l’ONU par l’entremise d’un groupe de travail 
auquel collabore notre organisation. Il importe 
de protéger les droits et la dignité des personnes 
âgées et d’assurer leur pleine contribution et 
participation au développement de notre société. 

Notre proposition à la classe politique : innovons 
ensemble pour bâtir une société où il fera bon 
vieillir. Et faisons-le non seulement pour les 
aînés d’aujourd’hui, mais également pour ceux de 
demain.

leadership et actions concrètes demandés



revendications
volet 1
Précarité financière – soutenir les plus 
démunis
- Bonifier les prestations de la Sécurité de la 

vieillesse, dès 65 ans
- Augmenter les prestations du Supplément 

de revenu garanti

volet 2
Régimes de retraite et travailleurs 
d’expérience
- Accroître la protection des fonds de 

pension
- Ajouter des incitatifs fiscaux pour les 

travailleurs d’expérience

volet 3
Santé
- Donner des ressources suffisantes aux 

provinces

volet 4
Proches aidants
- Protéger le lien d’emploi
- Accorder un soutien financier accru



La précarité financière est omniprésente chez les 
aînés, et ce, dès 65 ans. À l’heure actuelle, une 
personne qui reçoit seulement les prestations de 
la Sécurité de la vieillesse et du Supplément de 
revenu garanti a un revenu annuel de 18 505 $. 
Cette somme n’atteint même pas le seuil officiel 
de la pauvreté au Canada, qui s’établit à environ  
21 000 $ dans la région de Montréal. 

Lors du dépôt de son plus récent budget, le 
gouvernement fédéral s’est engagé à bonifier de  
10 % les prestations de la Sécurité de la vieillesse 
pour les personnes de 75 ans et plus seulement, 
créant ainsi deux classes d’aînés. Le Réseau FADOQ 
s’indigne de cette discrimination en fonction de 
l’âge et insiste sur l’importance d’octroyer une aide 
financière inclusive… et durable. 

Si nos décideurs n’accordent pas plus d’intérêt 
à la nécessité de rehausser ce soutien financier, 
c’est tout le filet social des aînés qui s’en trouvera 
considérablement affecté. Dans le contexte du 
vieillissement accéléré de la population canadienne, 
il s’agit là d’une situation très préoccupante…

précarité financière – soutenir les plus démunis

NOUS DEMANDONS : 

- Le maintien de l’âge  
de la retraite à 65 ans;

- Une bonification de  
10 % des prestations 
de la Sécurité de la 
vieillesse dès 65 ans;

- Un rehaussement de 
50 $ par mois par aîné 
des prestations du 
Supplément de revenu 
garanti. 

volet 1



Le Réseau FADOQ milite fortement pour une 
meilleure protection des fonds de pension par le 
gouvernement fédéral. 

L’intérêt des travailleurs doit être priorisé. Ceux-ci 
ne sont pas responsables des déficits accumulés. 
Ils ne devraient donc pas non plus être des victimes 
collatérales lorsque leurs employeurs font faillite. 

Il est désolant que le déficit d’un régime de retraite 
soit perçu comme une dette parmi tant d’autres. 
Il faut opérer rapidement un changement de 
perception et un changement de législation.

En outre, le Réseau FADOQ estime que le partage 
des connaissances dans les milieux professionnels 
est essentiel. Pour ce faire, il importe que des 
mesures fiscales encouragent les travailleurs 
d’expérience à maintenir leur lien d’emploi afin de 
favoriser le transfert intergénérationnel du savoir.

régimes de retraite et travailleurs d’expérience

NOUS DEMANDONS : 

- La modification de la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité et de la 
Loi sur les arrangements avec 
les créanciers des compagnies 
afin que les déficits des 
caisses de retraite soient au 
même niveau de priorité que 
les créanciers garantis et les 
banques;

- La mise en place d’un crédit 
d’impôt afin d’inciter les 
travailleurs d’expérience qui 
le souhaitent à prolonger leur 
carrière.

volet 2



Le Réseau FADOQ insiste pour qu’on ne néglige pas 
l’impact du vieillissement de la population sur les 
dépenses du système public de soins de santé. 

La pandémie de COVID-19 a mis en lumière 
les besoins criants des provinces et territoires 
en matière de santé partout au Canada. Selon 
les données du Conference Board du Canada, 
les dépenses totales des provinces en santé 
totalisaient 174,5 G$ en 2018-2019, alors que les 
transferts fédéraux s’établissaient à 38,5 G$ pour 
la même période.

Au cours de la prochaine décennie, le Conference 
Board évalue que cette réalité va accroître les 
dépenses en soins de santé de 93 G$ pour 
les provinces et territoires, et que ce montant 
représentera à lui seul 1,8 % de leurs dépenses 
totales.

Le Réseau FADOQ est catégorique : Ottawa doit 
aider les provinces à assumer les coûts toujours 
grandissants du système de santé. Les transferts 
fédéraux doivent être plus généreux pour permettre 
l’élargissement de l’accès aux soins. Cette 
revendication est encore plus importante dans le 
contexte de la crise sanitaire.

santé

NOUS DEMANDONS : 

- L’indexation du 
Transfert canadien en 
matière de santé (TCS) 
de 6 % annuellement;

- L’intégration dans le 
calcul du Transfert 
canadien en matière 
de santé d’une variable 
prenant en compte le 
vieillissement de la 
population.

volet 3



Environ 1,5 million d’adultes québécois posent un 
geste comme proche aidant d’aînés sur une base 
hebdomadaire. Pour l’instant, cette réalité touche 
déjà 24 % de la population québécoise.

S’investir à titre de proche aidant implique une perte 
de revenus considérable. À l’échelle canadienne, 
20 % des proches aidants vivent de l’insécurité 
financière. Les proches aidants dépensent en 
moyenne 7 600 $ par année pour subvenir aux 
besoins de la personne aidée, eux qui comblent 
chaque jour le manque de ressources du système 
de santé. À cet effet, on évalue qu’il faudrait 
embaucher 1,2 million de professionnels à temps 
complet pour remplacer les heures effectuées par 
les proches aidants.

En raison du vieillissement de la population, les 
proches aidants deviendront de plus en plus 
nombreux au cours des prochaines années. Le 
Réseau FADOQ réclame que le gouvernement 
fédéral pousse plus loin sa réflexion sur les 
difficultés quotidiennes que vivent ces individus. 

proches aidants

NOUS DEMANDONS : 

- La modification du 
crédit canadien pour 
aidant naturel afin que 
cette mesure fiscale 
devienne un crédit 
d’impôt remboursable;

- L’allongement de la 
période de prestations 
d’assurance-emploi 
jusqu’à un maximum 
de 52 semaines, afin de 
protéger l’emploi des 
proches aidants.

volet 4



Le Réseau FADOQ est le plus important regroupement de personnes de 50 ans et plus au Canada. Il 
compte près de 550 000 membres au Québec, 16 regroupements régionaux, 704 clubs et quelque 
10 000 bénévoles.

Notre organisation rassemble et représente des bâtisseurs du Québec, dans le but de conserver et 
d’améliorer leur qualité de vie. Nous défendons et faisons la promotion de leurs droits collectifs, 
valorisons leur apport à la société et les soutenons par des programmes, services et activités.

ÊTRE LE LEADER AU CANADA ET À L’INTERNATIONAL  
POUR ASSURER UN VIEILLISSEMENT ACTIF ET DE QUALITÉ.

NOTRE VISION


